
Lycéen, apprenti,
La Région à tes côtés,
pour réussir ! 
* Jusqu’à 200 € pour l’achat de tes équipements

* 200 € pour les apprentis
de Première année,
100 € pour les Secondes,
55 € pour les Premières 
et les Terminales

generation.hautsdefrance.fr
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Demande ta carte
Installe l’appli !
Installe l’appli !
Installe l’appli !

generation.hautsdefrance.fr


PUIS-JE BÉNÉFICIER DE LA CARTE 
GÉNÉRATION #HDF ?

Oui, si vous êtes lycéens ou apprentis en première 
année de formation.

QUELLES AIDES LA CARTE GÉNÉRATION 
#HDF M’OFFRE-T-ELLE ?

•  Pour les lycéens, un crédit de 100 € pour les Secondes 
et de 55 € pour les Premières, les Terminales et pour les 
élèves redoublants. Le crédit peut être utilisé pour l’achat 
ou la location de manuels scolaires, d’équipements 
professionnels et de sécurité ou encore de fournitures 
scolaires de rentrée. Le crédit est utilisable dès la 
validation ou revalidation de la carte, et jusqu’à la date de 
validité des droits de l’année en cours*.
À noter : Les élèves de BTS peuvent solliciter une 
carte Génération #HDF uniquement pour l’accès à 
l’établissement et à la restauration scolaire. Ils ne 
disposent pas de crédit sur leur carte. 
Le jeune dont la famille rencontre des diffi cultés 
fi nancières peut faire appel à l’aide complémentaire à 
la scolarité. Cette aide peut être sollicitée par le lycéen 
ou sa famille, auprès de l’établissement.

*  Retrouvez les dates de validité et la liste des achats 
autorisés dans l’appli ou sur generation.hautsdefrance.fr

•  Pour les apprentis en première année de contrat 
d’apprentissage, un crédit de 200 € pour l’achat ou 
la location des manuels scolaires et d’équipements 
professionnels, à utiliser dans les 4 mois à compter de 
la validation ou la revalidation de la carte.
D’autres aides en faveur des apprentis sont disponibles 
chaque année via le compte personnel Génération 
#HDF :
- jusqu’à 200 €/an pour les frais de transports,
-  80 €/an pour compenser les dépenses liées au 

logement,
- 100 €/an pour les frais de restauration.

Votre carte est valable pendant toute votre scolarité. 
Le crédit a quant à lui une date de validité. Retrouvez 
toutes les informations sur votre espace personnel.

COMMENT OBTENIR MA CARTE 
GÉNÉRATION #HDF ?

 Connectez-vous sur l’application Génération #HDF
ou sur generation.hautsdefrance.fr.
Pour chaque bénéfi ciaire, une adresse 
mail et un numéro de portable valides, 
ainsi que l’original de la pièce d’identité  
sont nécessaires pour effectuer une 
demande de carte.
À noter : votre crédit sera utilisable uniquement 
après validation de votre demande par votre 
établissement et sous réserve de la conformité 
de votre photographie. Dès validation, le crédit 
sera immédiatement disponible sur votre espace 
personnel.

J’AI DÉJÀ UNE CARTE GÉNÉRATION #HDF

Les établissements procéderont à la revalidation de vos 
droits. Dès lors, une notifi cation vous sera adressée par 
sms ou par mail.
Si vous avez perdu votre carte, vos identifi ants ou 
votre mot de passe, connectez-vous sur l’application 
Génération #HDF ou sur generation.hautsdefrance.fr, 
vous serez guidé.

OÙ ET COMMENT UTILISER MA CARTE 
GÉNÉRATION #HDF ?

*  Retrouvez la liste des partenaires depuis l’appli ou sur 
generation.hautsdefrance.fr

•  Utilisez votre crédit auprès des partenaires en présentant 
votre QR code disponible dans votre espace personnel 
ou sur votre carte

•  Effectuez vos transactions de manière 
sécurisée grâce au code secret 
à 4 chiffres que vous aurez défi ni 
préalablement.

Pour toutes questions relatives à la carte Génération 
#HDF, rendez-vous sur la foire aux questions sur 
l’appli ou sur generation.hautsdefrance.fr
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Nouveau !

Retrouvons-nous sur

generation.hautsdefrance.fr

Si vous rencontrez des diffi cultés pour effectuer votre demande de carte en ligne, rendez-vous 
dans l’une des maisons de la Région. Vous serez accompagné pour effectuer la démarche.
Retrouvez la maison de la Région la plus proche de chez vous sur :
hautsdefrance.fr/les-antennes-regionales
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